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(54) Dispositif de bouchage pour récipient de produits liquides

(57) L'invention concerne un dispositif de bouchage
pour récipient de produit liquide, caractérisé en ce qu'il
comprend, d'une part, un élément externe (1) constitué
d'une jupe latérale (11) destinée à être fixée sur le col
(C) du récipient et se raccordant en partie haute à une
collerette (12) au moins partiellement élastiquement dé-

formable portant un embout central rigide (13) dont l'ex-
trémité est munie d'un orifice de distribution (10) et,
d'autre part, un élément interne (2) constitué d'une cou-
ronne ajourée (21) destinée à être immobilisée sous la-
dite collerette (12) et se raccordant en partie centrale à
un pointeau (22) susceptible d'obturer de manière étan-
che l'orifice de distribution (10) de l'embout central (13).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de bouchage pour récipient de produit liquide et notam-
ment de boissons.
[0002] Plus précisément, l'invention a trait à un dispo-
sitif de bouchage permettant d'effectuer l'ouverture et la
fermeture du récipient sans opération manuelle.
[0003] Ce mode d'ouverture et de fermeture est par-
ticulièrement intéressant lorsque le récipient doit être
utilisé dans un cadre sportif ou de loisirs où les mains
ne sont pas libres ou bien dont l'usage serait difficile,
voire impossible pour des raisons de sécurité.
[0004] L'invention a pour but de résoudre ce problè-
me technique de manière fiable et satisfaisante en per-
mettant l'ouverture et la fermeture du récipient au seul
moyen de la bouche et surtout des dents.
[0005] Ce but est atteint selon l'invention grâce à un
dispositif de bouchage pour récipient de produit liquide,
caractérisé en ce qu'il comprend, d'une part, un élément
externe constitué d'une jupe latérale destinée à être
fixée sur le col du récipient et se raccordant en partie
haute à une collerette au moins partiellement élastique-
ment déformable portant un embout central rigide dont
l'extrémité est munie d'un orifice de distribution et,
d'autre part, un élément interne constitué d'une couron-
ne ajourée destinée à être immobilisée sous ladite col-
lerette et se raccordant en partie centrale à un pointeau
susceptible d'obturer de manière étanche l'orifice de
distribution de l'embout central.
[0006] Selon un mode de réalisation spécifique, ladite
collerette comporte un épaulement de liaison avec la ju-
pe latérale qui se prolonge à l'intérieur du col du réci-
pient par un voile annulaire élastiquement déformable
permettant le déplacement axial de l'embout entre deux
positions stables respectivement d'obturation basse et
d'ouverture haute.
[0007] Selon une caractéristique avantageuse, ledit
pointeau comporte des organes de verrouillage réver-
sible coopérant avec des organes complémentaires
ménagés sur l'embout pour le retenir en position basse
d'obturation.
[0008] Selon une autre caractéristique, l'extrémité du-
dit embout possède un bord périphérique radialement
saillant pour permettre une prise buccale.
[0009] Selon une variante, ledit dispositif comporte,
en outre, un couvercle amovible destiné à coiffer l'em-
bout en position d'obturation.
[0010] De préférence, ledit couvercle comporte des
moyens d'encliquetage périphériques coopérant avec
des moyens complémentaires portés par le bord supé-
rieur de la jupe de l'élément externe.
[0011] Selon encore une autre caractéristique, ladite
couronne ajourée fait saillie à l'intérieur du récipient.
[0012] Selon une autre variante, ladite jupe est pour-
vue dans sa partie inférieure d'une bande d'inviolabilité
séparable
[0013] Selon un autre mode de réalisation, ladite cou-

ronne ajourée est constituée d'une bride périphérique
destinée à venir en appui sur le rebord du col, sous
l'épaulement de la collerette, et se prolongeant par une
paroi tronconique munie d'ouvertures radiales.
[0014] De préférence, ledit embout est cylindrique et
ledit pointeau est tronconique.
[0015] Le dispositif de bouchage de l'invention offre
des modes d'ouverture et de fermeture aisés et un mode
de distribution ergonomique.
[0016] Le maintien du dispositif en position d'obtura-
tion étanche est, en outre, garanti par l'action du cou-
vercle qui est destiné à prendre appui et à s'accrocher
sur l'embout en participant ainsi à son verrouillage.
[0017] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre en référence aux dessins,
sur lesquels :

- les figures 1A et 1B représentent des vues en coupe
d'un mode de réalisation du dispositif de l'invention,
respectivement en position de fermeture et en po-
sition d'ouverture, appliqué à un col de récipient
fileté ;

- la figure 2 représente une vue de dessus du mode
de réalisation de l'élément interne du dispositif des
figures 1A, 1B ;

- la figure 3 représente une vue de dessus du mode
de réalisation de l'élément externe du dispositif des
figures 1A, 1B.

[0018] Le dispositif de bouchage représenté sur les
figures 1A, 1B est destiné à équiper le col C d'un réci-
pient (verre ou matière plastique) contenant une bois-
son.
[0019] Ce dispositif comprend deux éléments dis-
tincts, un élément externe 1 et un élément interne 2 coo-
pérant l'un avec l'autre pour assurer la distribution du
produit ainsi que l'ouverture et la fermeture étanche du
récipient.
[0020] L'élément externe 1 est constitué d'une jupe
latérale 11 destinée à être fixée, ici par vissage, sur le
col C du récipient et se raccordant en partie haute à une
collerette 12 portant un embout central 13 dont l'extré-
mité est munie d'un orifice de distribution 10.
[0021] La collerette 12 comporte un épaulement 12a
assurant la liaison avec la jupe 11 en contournant le bord
supérieur du col C et se prolongeant à l'intérieur dudit
col par un voile annulaire 12b . L'embout 13 est rigide
tandis que le voile 12b est élastiquement déformable et
permet ainsi le déplacement axial sous traction de l'em-
bout 13 entre deux positions extrêmes stables repré-
sentées respectivement sur les figures 1A et 1B.
[0022] Par ailleurs, l'élément externe 1 est éventuel-
lement pourvu, comme dans le mode de réalisation re-
présenté, d'une bande d'inviolabilité 14 coopérant avec
un jonc J ménagé sur le col C et destinée à se séparer
de la jupe 11 lors du dévissage de l'élément externe.
[0023] L'élément interne 2 est, quant à lui, constitué
d'une couronne ajourée 21 qui fait saillie à l'intérieur du
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col C et qui se raccorde en partie centrale à un pointeau
tronconique 22 susceptible d'obturer de manière étan-
che l'orifice de distribution 10 de l'embout 13 en position
basse (figure 1A).
[0024] La couronne 21 qui est rigide est destinée à
être immobilisée sous la collerette 12.
[0025] A cet effet, la couronne 21 est constituée d'une
bride périphérique 21a destinée à venir en appui sur le
bord supérieur du col C, sous l'épaulement 12a de la
collerette 12.
[0026] La couronne 21 se prolonge, à l'intérieur du col
C, par une paroi tronconique 21b munie d'ouvertures
radiales 20 permettant le passage du produit liquide par
gravité lorsque l'embout 13 est étiré et le récipient re-
tourné.
[0027] Le pointeau 22 et l'embout 13 comportent,
dans leur partie inférieure, des organes complémentai-
res d'encliquetage assurant le verrouillage réversible de
l'embout 13 en position basse d'obturation.
[0028] Ces organes sont constitués de nervures pé-
riphériques 13a, 22a ménagées respectivement sur la
paroi interne de l'embout 13 et sur la paroi externe du
pointeau 22. Le passage forcé de la nervure 13a en des-
sous de la nervure 22a assure la retenue de l'embout
13 en position basse et l'engagement étanche de l'ex-
trémité du pointeau 22 dans l'orifice 10 (figure 1A).
[0029] Le cas échéant, le dispositif comporte, en
outre, un couvercle amovible 3 destiné à coiffer l'embout
13.
[0030] La paroi interne du couvercle 3 est munie d'er-
gots 30 qui prennent appui sur l'extrémité de l'embout
13 autour de l'orifice 10, en position d'obturation. Dans
le mode de réalisation représenté, les extrémités libres
des ergots 30 sont formées de crochets 30a qui vien-
nent en prise avec le bord périphérique 13b en saillie
de l'embout 13.
[0031] Le couvercle 3 comporte des moyens d'encli-
quetage 31a réalisés sur une portée périphérique 31 et
coopérant avec des moyens complémentaires 11a mé-
nagés sur le bord supérieur de la jupe latérale 11.
[0032] L'encliquetage de la portée 31 du couvercle 3
sur l'élément externe 1 s'effectue conjointement à l'en-
cliquetage de l'embout 13 sur le pointeau 22.
[0033] L'embout 13 est réalisé ici sous forme cylindri-
que et le bord périphérique radialement saillant 13b de
son extrémité permet une prise buccale appropriée à
l'application du dispositif.

Revendications

1. Dispositif de bouchage pour récipient de produit li-
quide, caractérisé en ce qu'il comprend, d'une
part, un élément externe (1) constitué d'une jupe la-
térale (11) destinée à être fixée sur le col (C) du ré-
cipient et se raccordant en partie haute à une col-
lerette (12) au moins partiellement élastiquement
déformable portant un embout central rigide (13)

dont l'extrémité est munie d'un orifice de distribution
(10) et, d'autre part, un élément interne (2) constitué
d'une couronne ajourée (21) destinée à être immo-
bilisée sous ladite collerette (12) et se raccordant
en partie centrale à un pointeau (22) susceptible
d'obturer de manière étanche l'orifice de distribution
(10) de l'embout central (13).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite collerette (12) comporte un épaule-
ment (12a) de liaison avec la jupe latérale (11) qui
se prolonge à l'intérieur du col (C) du récipient par
un voile annulaire (12b) élastiquement déformable
permettant le déplacement axial de l'embout (13)
entre deux positions stables respectivement d'ob-
turation basse et d'ouverture haute.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit pointeau (22) comporte des organes
de verrouillage réversible (22a) coopérant avec des
organes complémentaires (13a) ménagés sur l'em-
bout (13) pour le retenir en position basse d'obtura-
tion.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'extrémité dudit embout
(13) possède un bord périphérique radialement
saillant (13b) pour permettre une prise buccale.

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comporte, en outre, un
couvercle amovible (3) destiné à coiffer l'embout
(13) en position d'obturation.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit couvercle (3) comporte des moyens
d'encliquetage périphériques (31a) coopérant avec
des moyens complémentaires (11a) portés par le
bord supérieur de la jupe (11) de l'élément externe
(1).

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite couronne ajourée
(21) fait saillie à l'intérieur du récipient.

8. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite jupe (11) est pour-
vue dans sa partie inférieure d'une bande d'inviola-
bilité séparable (14).

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite couronne ajourée
(21) est constituée d'une bride périphérique (21a)
destinée à venir en appui sur le rebord du col (C),
sous l'épaulement (12a) de la collerette (12), et se
prolongeant par une paroi tronconique (21b) munie
d'ouvertures radiales (20).
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10. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit embout (13) est
cylindrique et ledit pointeau (22) est tronconique.
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